
 

  

Mairie de Marles-en-Brie 

Place de la Mairie 

77 610 Marles-en-Brie 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

COMMUNE DE MARLES-EN-BRIE 

7.5 RAPPORT ET CONCLUSION DU 

COMMISSSAIRE ENQUÊTEUR 

Vu pour être annexé à la 

délibération d’approbation 

du Conseil Municipal en 

date du : XX/XX/2020 

 

 

Le Maire  

40, rue Moreau Duchesne - BP 12 

77910 Varreddes 

urbanisme@cabinet-greuzat.com 

http//www.cabinet-greuzat.com 

mailto:urbanisme@cabinet-greuzat.com


  1 
 

E 19000076/77 MARLES - PLU 
 
 

 
 
 

ENQUETE PUBLIQUE N° E19000076/77 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMUNE DE MARLES EN BRIE 
Seine et Marne 

 
  

RÉVISION  DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

RAPPORT ET CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
COMMISSAIRE ENQUETEUR : Jean-Charles BAUVE, architecte urbaniste 

 

NOVEMBRE 2019 

 
 

 

 

 

  
 



  2 
 

E 19000076/77 MARLES - PLU 
 
 

 
 

 
 
 

 
  

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 
RAPPORT D’ENQUETE PUBLIQUE 

E19000076/77 
  

  



  3 
 

E 19000076/77 MARLES - PLU 
 
 

SOMMAIRE 
 

PRÉAMBULE 
 
RAPPORT 
 

1° PARTIE 
 

I - I - OBJET ET CADRE DE L’ENQUÊTE 

 

I - II - COMPOSITION DU DOSSIER D'ENQUETE 

 

I - III - DEROULEMENT DE L'ENQUETE III - 1 - Calendrier de l'enquête 

  III - 2 - Publicité de l'enquête 

  III - 3 - Permanences du Commissaire enquêteur 

 

 

I - IV - OBSERVATIONS DU PUBLIC IV - 1 - Formulées au registre papier 

  IV - 2 - Formulées au registre électronique 

  IV - 3 - Formulées verbalement 

  IV - 4 - Total observations 

  IV - 5 - Thèmes abordés 

  IV- 6  - Tableau des observations 

 

2° PARTIE 
 

EXAMEN ET COMMENTAIRES DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 

 

2 - I - SUR L'OBJET DE L'ENQUETE 

 

2 - II - SUR LA COMPOSITION DU DOSSIER 

 

2 - III - SUR LE DEROULEMENT DE L'ENQUETE 

 

2- IV  - SUR LES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES 

 

 

3° PARTIE 
 

3 - I - LE PROCÈS VERBAL DE SYNTHÈSE DES OBSERVATIONS ET LES RÉPONSES DE LA COMMUNE 

 

 

 

 

CONCLUSIONS 
 

CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVÉ DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

 



  4 
 

E 19000076/77 MARLES - PLU 
 
 

GLOSSAIRE DES SIGLES  

AAC : Aire d’Alimentation de Captage 

AAPPMA : Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

ABF : Architecte des Bâtiments de France 

ADES : Accès aux Données sur les Eaux Souterraines 

AE : Autorité Environnementale 

AEP : Alimentation en Eau Potable 

AEV : Agence des Espaces Verts 

AFTES : Association Française des Tunnels et de l’Espace Souterrain 

AMVAP : Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine 

ANRU : Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine 

APUR : Agence Parisienne de l’Urbanisme 

ARS : Agence Régionale de Santé 

As : Arsenic 

BDNFF : Base de Données Nomenclaturale de la Flore et de la Faune 

BHNS : Bus à Haut Niveau de Service 

BRGM : Bureau de Recherches Géologiques et Minières 

BSS : Banque de données su Sous-Sol (BRGM) 

BT : Basse Tension 

BTEX : Benzène, Toluène, Éthybenzène et Xylènes (composés organiques aromatiques volatils) 

CACM : Communauté d’Agglomération Clichy-Montfermeil 

Cd: Cadmium 

CDC : Caisse des Dépôts et Consignations 

CDT : Contrat de Développement Territorial 

CGDD : Commissariat Général au Développement Durable 

CGEDD : Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable 

CIF : Courriers de l'Île-de-France 

CLE : Commission Locale de l’Eau 

CO : Monoxyde de carbone 

COHV : Composés Organiques Halogénés Volatils 

COPIL : COmité de PILotage 

COVNM : Composés Organiques Volatils Non Méthaniques 

COS : Coefficient d’Occupation du Sol 

CNPN : Conseil National pour la Protection de la Nature 

CNTVB : Comité National Trame Verte et Bleue 

CPCU : Compagnie Parisienne de Chauffage Urbain 

Cr : Chrome 

CSP : Conseil Supérieur de la Pêche 

Cu : Cuivre 

CVC : Chauffage, Ventilation, Climatisation 

dB : Décibel (Unité de mesure du niveau de bruit) 

dB(A) : Décibel Pondéré (A) 

DCE : Directive Cadre sur l’Eau 

DCR : Débit de CRise 

DCO : Demande Chimique en Oxygène 

DDRM : Dossier Départemental des Risques Majeurs 

DDT : Direction Départementale des Territoires 

DEA : Direction Eau et Assainissement 

DO: Directive Oiseaux 

DOE : Débit d’Objectifs d’Étiage 

DPU : Droit de Préemption Urbain 
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DOCOB : DOCument d’OBjectif 

DRAC : Direction Régionale des Affaires Culturelles 

DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

DRIEA : Direction Régionale et Interdépartementale de l’Équipement et de l’Aménagement de 

L’État 

DRIEE : Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Énergie  

EEE : Espèce Exotique Envahissante 

ENS : Espace Naturel Sensible 

EP : Eaux Pluviales 

EPA : Établissement Public d’Aménagement 

EPI : Équipement de Protection Individuelle 

EPRI : Évaluation Préliminaire des Risques d’Inondation 

EPT : Établissement Public Territorial 

ERC (démarche) : Eviter, Réduire, Compenser 

ERP : Établissement Recevant du Public 

EU : Eaux Usées 

FSD : Formulaire Standard de Données 

FDPPMA : Fédération Départementale pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

GASL : Grille d’Analyse des Sensibilités Locales 

GC : Génie Civil 

GES: Gaz à Effet de Serre 

GPE : Grand Paris Express 

Ha : Hectare 

HAP : Hydrocarbure Aromatique Polycyclique : micropolluants organiques produits par la 

combustion de la matière organique (usines métallurgiques, combustion de bois, huiles, 

cigarette, produits pétroliers…). 

HCT : HydroCarbure Totaux 

Hg : Mercure 

HTA : Tension comprise entre 1 000 et 50 000 Volts 

HTB : Tension comprise entre 50 000 et 130 000 Volts 

IAU IdF : Institut d'Aménagement et d'Urbanisme de la région d'Île-de-France 

IBD : Indice Biologique Diatomées 

IBGN : Indice Biologique Global Normalisé 

ICPE: Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 

Ifen : Institut français de l’environnement 

IFN : Inventaire Forestier National 

IGC : Inspection Générale des Carrières 

IGH : Immeuble de Grande Hauteur 

INRAP : Institut National de Recherches Archéologiques Préventives 

INSEE : Institut National de la Statistique et des Études Économiques 

IPA : Indice Ponctuel d’Abondance 

ISDD : Installation de Stockage de Déchets Dangereux 

ISDI : Installation de Stockage de Déchets Inertes 

ISDI+ : Installation de Stockage de Déchets Inertes Négociée 

ISDND : Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux 

Km : Kilomètre 

Laeq (1h) : Valeur moyenne de l’énergie acoustique, c’est à dire la « dose de bruit » sur un 

temps donné, ici sur 1 heure 

m : Mètre 

ml : Mètre linéaire 

MES : Matières En Suspension 
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MOS : Mode d’Occupation du Sol 

NGF : Nivellement Général Français 

Ni : Nickel 

NOx : Oxydes d’azote 

NQE : Normes de Qualité Environnementale 

NQU : Nouveau Quartier Urbain 

OAP : Orientation d’aménagement et de programmation 

OIN : Opération d’Intérêt National 

ONEMA : Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques 

ONZH : Observatoire National des Zones Humides 

PADD : Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

PADOG : Plan d’Aménagement et d’Organisation Générale de la Région Parisienne 

PAE : Plan d’Assurance Environnement 

PAGD : Plan d’Aménagement et de Gestion Durable  

Pb : Plomb 

PCB : PolyChloroBiphényle 

PDA : Périmètre Délimité des Abords 

PEL : Premiers Effets Létaux 

PGRI : Plan de Gestion des Risques d’Inondation 

pH : Potentiel Hydrogène 

PHEC : Plus Hautes Eaux Connues 

PHEN : Plus Hautes Eaux Navigables 

PLH : Programme Local de l’Habitat 

PLU : Plan Local d’Urbanisme 

PM10 : Particules en suspension dans l'air dont le diamètre est inférieur à 10 micromètres 

PME : Plan de Management Environnemental 

PN : Protection Nationale 

PNA : Plan National d’Actions 

PNB : Point Noir Bruit 

POS : Plan d’Occupation des Sols 

PPA : Périmètre de Protection Adapté 

PPA : Personnes Publiques Associées 

PPM : Périmètre de Protection Modifié 

PPRn : Plan de Prévention des Risques Naturels 

PPRI : Plan de Prévention des Risques d’Inondation 

PPRL : Plan de Prévention des Risques Littoraux 

PPRT : Plan de Prévention des Risques Technologiques 

PRE : Plan de Respect de l’Environnement 

PRIF : Périmètre Régional d’Intervention Foncière 

PRQA : Plan Régional pour la Qualité de l’Air 

PRU : Projet de Rénovation Urbaine 

PSS : Plan des Surfaces Submersibles 

RACC : Raccordement 

RATP : Régie Autonome des Transports Parisiens 

RFF : Réseau Ferré de France 

RTPGP : Réseau de transport public du Grand Paris 

RNN : Réserve Naturelle Nationale 

RNR : Réserve Naturelle Régionale 

RNT : Résumé Non Technique 

RPG : Registre Parcellaire Graphique 

SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
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SCAP : Stratégie de Création d’Aires Protégées 

SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale 

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SDAU RP : Schéma Directeur d’Aménagement et d’Urbanisme de la Région Parisienne 

SDRIF : Schéma Directeur de la Région Ile-de-France 

SDED : Schéma Directeur d’Evacuation des Déblais 

SEDIF : Syndicat des Eaux D’Ile de France 

SEM : Société d’Economie Mixte 

SGP : Société du Grand Paris 

SIAAP : Syndicat Interdépartemental pour l’Assainissement de l’Agglomération Parisienne 

SIC : Site d’Importance Communautaire (site du réseau Natura 2000) 

SMI – SMR : Site de Maintenance des Installations – Site de Maintenance et de Remisage 

SNCF : Société Nationale des Chemins de Fer français 

SO2 : Dioxyde de Soufre 

SOPAE : Schéma d’Organisation du Plan d’Assurance Environnement 

SRCE : Schéma Régional de Cohérence Écologique 

STECAL : Secteurs de Taille et de Capacités d’Accueil Limités 

STIF : Syndicat des Transports d’Ile-de-France 

TA : Taxe d’Aménagement 

TDENS : Taxe Départementale des Espaces Naturels Sensibles 

Tep : Tonne équivalent pétrole 

TIC : Technologies de l’Information et de la Communication  

TIM : Territoires d’Intérêt Métropolitains 

TMHA : Trafics Moyens Horaires Annuels 

TMJA : Trafics Moyens Journaliers Annuels 

TRI : Territoire à Risque important d’Inondation 

TVB : Trame Verte et Bleue 

UFR : Utilisateur de Fauteuil Roulant 

VRD : Voiries et Réseaux Divers 

ZAC : Zone d’Aménagement Concerté 

ZAD : Zones d’Aménagement Différé 

ZAE : Zone d’Activité Économique 

ZIG : Zone d’Influence Géotechnique 

Zn : Zinc 

ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique 

ZPS : Zone de Protection Spéciale (site du réseau Natura 2000) 

ZPPAUP : Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain ou Paysager 

ZSC : Zone Spéciale de Conservation (site du réseau Natura 2000) 

ZUS : Zone Urbaine Sensible   
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PRÉAMBULE 
 

Les commissaires-enquêteur sont choisis sur des listes d'aptitudes départementales révisées 

annuellement. Par ailleurs : 

« Ne peuvent être désignées comme commissaires enquêteurs ou comme membres de la 
Commission d'enquête les personnes intéressées à l'opération à titre personnel ou en raison 
de leurs fonctions, notamment au sein de la collectivité, de l'organisme ou du service qui 
assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le contrôle de l'opération soumise à 
enquête. » 

Cette disposition législative ainsi que la procédure de désignation par une autorité 

juridictionnelle garantissent l'indépendance totale du commissaire enquêteur, à l'égard aussi 

bien de l'autorité organisatrice que de l'administration ou du public ainsi que sa parfaite 

neutralité. 

S'agissant des aptitudes exigées des commissaires enquêteurs, la loi n'en fait pas mention se 

contentant de renvoyer à un décret d'établissement des listes d'aptitudes départementales 

aux fonctions de commissaire enquêteur. 

La compétence et l'expérience des commissaires enquêteurs ne s'apprécient pas seulement 

au plan technique, mais aussi dans la qualité d’écoute, la connaissance des procédures 

administratives et dans celui du droit des enquêtes publiques. D'autres critères s'imposent 

également, à l'évidence, à savoir l'éthique et l'objectivité dont doit faire preuve tout 

commissaire enquêteur. 

Il n'est pas nécessaire que le commissaire enquêteur soit un expert et s'il l'est, il ne doit en 

aucun cas se comporter en expert ni en professionnel ès-qualité. En effet l'expert est un 

auxiliaire de justice et son travail strictement défini par les magistrats est celui d'un 

spécialiste objectif. Le commissaire enquêteur n'a aucune borne à sa mission qui est 

d'apprécier l'acceptabilité sociale du projet soumis à l'enquête et il lui est demandé de peser, 

de manière objective le pour et le contre, puis de donner son avis personnel et motivé donc 

subjectif. 

De même le commissaire enquêteur n'a pas à se comporter en juriste et il n'est pas de sa 

responsabilité de se prononcer sur la légalité de l'environnement administratif. Cela est et 

reste du ressort du Tribunal Administratif compétent. Il n'est donc pas du ressort du 

commissaire enquêteur de dire le droit, mais simplement il peut dire s'il lui semble que la 

procédure suivie est légale et s'il lui semble qu'elle a été respectée. 

Le commissaire enquêteur s'est efforcée de travailler dans le strict respect des textes 

rappelés ci-dessus fixant sa mission et définissant les limites de ses pouvoirs. 

C'est ainsi qu'à partir des éléments du dossier, à partir des observations relevées dans les 

registres ou des courriers qui lui ont été adressés, tenant compte des divers entretiens 

conduits ou consultations opérées, après avoir souhaité recevoir et obtenu les 

commentaires et avis techniques des personnalités concernées sur les observations faites 

par le public, le commissaire enquêteur, après avoir longuement pesé les arguments, a 

rendu in-fine un avis motivé en toute conscience et en toute indépendance. 
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1° PARTIE 
 

 

I - I - OBJET ET CADRE DE L'ENQUETE  
 

L'enquête a pour objet: 

- la révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune ainsi que la création d’un périmètre 

délimité des abords de l’église, du lavoir, de son éolienne et du sol située à MARLES EN 

BRIE dans le département de Seine et Marne. Elle a été prescrite par arrêté N°2019-0107 

de Monsieur le Maire en date du  19 juillet 2019 exécutoire le 20 juillet 2019. 

- L’établissement d’un Plan Délimité des Abords autour de l’église St Germain d’Auxerre, 

du lavoir, son éolienne et les bassins, et le sol de la parcelle. 

 

LE PLAN LOCAL D’URBANISME 

Le Conseil Municipal de MARLES EN BRIE a délibéré le 19 septembre 2011 prescrivant la mise en 

œuvre de la procédure de révision du Plan Local d’Urbanisme.  

Le 12 mars 2019 le Conseil municipal a tiré le bilan de la concertation et arrêté le projet de plan 

Local d’Urbanisme de la commune de MARLES EN BRIE. 

 

LE PLAN DÉLIMITÉ DES ABORDS 

Le 21 avril 2006, le conseil municipal a validé la proposition de périmètre de protection modifié 

autour de l’église St Germain d’Auxerre classée monument historique depuis le 1er décembre 

1922. 

Le 12 août 2014 le lavoir communal avec ses bassins extérieurs, son éolienne et le sol de la parcelle 

ont été inscrits à l’inventaire supplémentaires des monuments historiques, ce qui induit un 

périmètre de 500mètres autour du lavoir. 

 

ENQUÊTE UNIQUE 

Il est apparu qu’à l’occasion de la révision du PLU, il était judicieux de modifier le périmètre 

délimité des abords pour y intégrer le lavoir et ses éléments inscrits suivant la proposition de 

l’Architecte des Bâtiments de France. 

Ces deux projets (PLU et PDA) étant instruits en même temps, une enquête publique unique peut 

être diligentée. 

 

RAPPEL DU CONTEXTE LÉGISLATIF 
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L'objet, le contenu et les modalités d'élaboration d'un PLU sont définis par les articles L.123-1 à 

L.123-15 et les articles R.123-1 à R.123-25 du code de l'urbanisme. La procédure comprend 

notamment une enquête publique (Cf. article L.123-10 et R.123-19). 

L'organisation et le déroulement d'une telle enquête publique relèvent des articles L.123-1 à 

L.124-8 et R.123-7 à R.123-24 du code de l'environnement (enquêtes dites environnementales) 

 

En application de la loi ALUR, la compétence « plan local d’urbanisme, document en tenant lieu 

et carte communale » est inscrite dans le bloc des compétences obligatoires des communautés 

de communes et d’agglomération et du Code général des collectivités territoriales (art. L. 5211-

41-3, III).  

Pour les procédures d’élaboration ou de révision générale en cours et initiés avant le 1° janvier 

2016, (10 décembre 2015 pour la présente enquête) les dispositions issues du décret 

s’appliqueront uniquement si une délibération de l’organe délibérant de la collectivité, se 

prononçant en faveur de l’intégration du contenu modernisé du PLU intervient au plus tard lors 

de l’arrêt du projet de PLU. 

 

Le PLU fixe les règles générales d’urbanisme et les servitudes d’utilisation des sols permettant 

d’atteindre les objectifs définis à l’article L.101-2 du CU. Il est élaboré à l’initiative et sous la 

responsabilité de la commune et depuis le 1° janvier 2016 par les Établissements Publics 

Territoriaux et les Communautés de Communes. 

Le PLU couvre l’intégralité du territoire communal, s’il fixe le droit des sols, il doit avant tout 

définir et permettre la mise en œuvre du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

(PADD). 

 

Le PLU doit être compatible prioritairement avec les dispositions du Schéma Directeur de la 

Région Ile de France (SDRIF) et être compatible avec les autres documents supra-communaux 

(SCOT, SDAGE, SAGE, PGRI, PPRI, PDUIF, SRCE, SRCAE, PLH, CDT).  L’approbation du PLU est 

soumise à l’établissement public en charge du SCOT tant que celui-ci n’est pas approuvé.  

Le PLU doit être rendu compatible avec ces documents dans un délai de trois ans. 

 

 

Le projet de PLU est arrêté par délibération du conseil municipal ou de la communauté de 

communes, puis soumis à l’enquête publique dans les formes prévues par les articles R123-7 à 

R123-23 du code de l’environnement. 
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L'examen conjoint des Personnes Publiques Associées a lieu avant l'ouverture de l'enquête 

publique. Ces avis doivent être joints au dossier soumis à l’enquête. 

 

A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui 

ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire-enquêteur, est 

approuvé par délibération de l'organe délibérant de la communauté de communes ou de la 

commune ou de l'établissement public territorial.  

Dans le cas où les modifications à apporter au Plan Local d’Urbanisme en modifierait l’économie 

générale, il pourrait faire l’objet d’une enquête complémentaire conformément à l’article L123-

14 du code de l’Environnement. 

 
 

LE PÉRIMÈTRE DÉLIMITÉ DES ABORDS 
 

Le Périmètre Délimité des Abords est établi et régi par les articles L 621-30 et suivants du code du 

patrimoine : 

 

Les périmètres prévus aux quatrième et cinquième alinéas peuvent être modifiés par l'autorité 

administrative, sur proposition de l'architecte des Bâtiments de France, après accord de la 

commune ou des communes intéressées et enquête publique, de façon à désigner des ensembles 

d'immeubles, bâtis ou non, qui participent de l'environnement d'un monument historique, pour 

en préserver le caractère ou contribuer à en améliorer la qualité.  

 

En cas de désaccord de la commune ou des communes intéressées, la décision est prise par décret 

en Conseil d'Etat après avis de la Commission nationale des monuments historiques.  

 

Lorsque la modification du périmètre est réalisée à l'occasion de l'élaboration, de la modification 

ou de la révision d'un plan local d'urbanisme ou d'une carte communale, elle est soumise à 

enquête publique par le maire ou le président de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent, en même temps que le plan local d'urbanisme ou la carte 

communale. L'approbation du plan ou de la carte emporte modification du périmètre.  

 

Le tracé du périmètre prévu au présent article est annexé au plan local d'urbanisme dans les 

conditions prévues à l'article L. 126-1 du code de l'urbanisme.  
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Les enquêtes publiques conduites pour l'application du présent article sont réalisées 

conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. 

 

 

 

I - II - COMPOSITION DU DOSSIER D'ENQUETE UNIQUE 
 

LE PLU 

Le dossier doit être établi conformément à l’article L151-2 du code de l’urbanisme : 

• Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.  

Le plan local d'urbanisme comprend : 

1° Un rapport de présentation ; 

2° Un projet d'aménagement et de développement durables ; 

3° Des orientations d'aménagement et de programmation ; 

4° Un règlement ; 

5° Des annexes. 

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. Ces 

documents graphiques peuvent contenir des indications relatives au relief des espaces 

auxquels il s'applique. 

 

Pour la présente enquête, le dossier relatif au PLU est réuni dans une première chemise à sangle 

de couleur vert clair format A4 et regroupant: 

1- Actes et procédures : 

- Arrêté municipal du 19 juillet 2019 prescrivant l’enquête publique 

- Délibération du 12 mars 2019 relative au bilan de concertation et à l’arrêt du 

projet de plan local d’urbanisme 

2-  Le dossier  : 

- Rapport de présentation 

- Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

- Orientations d’aménagement et de programmation 

- Règlement 

- Plan de zonage au 1/5 000e photo aérienne 

- Plan de zonage au 1/5 000e cadastre 

- Plan de zonage 1/2 000e cadastre 

- Les annexes : 

§ Plan 1/5000e des contraintes et servitudes 
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§ Recueil des servitudes 

§ Arrêtés et délibérations divers 

§ Notice sanitaire 

§ Plan réseaux d’assainissement 

§ Plan réseaux d’eau potable 

3- Une chemise à élastique contenant : 

- Le registre d’enquête 

- Les parutions dans les journaux 

- L’affiche A2 

4- Avis des Personnes Publiques Associées : 

§ Avis de l’État et ses annexes 

§ Avis de la CCI de Seine et Marne 

§ Avis de la CDPENAF 

§ Avis de la Chambre d’agriculture 

§ Avis de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat 

§ Avis du Centre Régional de la Propriété Forestière 

§ Avis du Conseil Régional d’ile de France 

§ Avis de  l’institut national de l’origine et de la qualité  

§ Avis du Département de Seine et Marne sur les zones humides et 

Biodiversité 

§ Avis du SIETOM 

§ Avis de GRT gaz 

§ Avis de la Commission Locale de l’Eau bassin versant de l’Yerres 

§ Avis de RTE 

§ Avis du Conseil Départemental de Seine et Marne  

§ Avis du SDESM 

 

LE PDA 

Le dossier est constitué de l’extrait du registre du Conseil municipal dans sa séance du 12 mars 

2019 exposant le principe du PDA et son application à la commune de MARLES en BRIE. 

Les documents établis par L’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine de Seine et 

Marne : 

- Notice justificative 

- Plan représentant l’ancien périmètre PPM et 500 mètres et la proposition du PDA 
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- Plan émanant du Ministère de la Culture et de la Communication faisant figurer 

les monuments inscrits et classés de la commune et la trame du PDA et du PPM. 

- Plan émanant du Ministère de la Culture et de la Communication faisant figurer 

les monuments inscrits et classés de la commune et la trame du PDA. 

 

 

I - III - DEROULEMENT DE L'ENQUETE 
 

III - 1 - CALENDRIER DE L'ENQUETE    

 Préalablement à l’Enquête : 

 Délibération du Conseil municipal en date du 19 septembre 2011 prescrivant la révision 

du Plan Local d’Urbanisme. 

 Délibération du Conseil municipal en date du 12 mars 2019 présentant le bilan de la 

concertation publique et arrêtant le projet de PLU. 

 Envoi aux Personnes Publiques Associées le 21 mars 2019 

 Décision du Tribunal Administratif de MELUN n° E19000076/77 désignant le Commissaire 

enquêteur en date du 15 mai 2019. 

 Réunion d’organisation de l’enquête avec le commissaire enquêteur le 31 mai 2019 

  

  

  

 l’Enquête : 

 Arrêté de Monsieur le Maire  en date du 20 juillet 2019 prescrivant l’enquête publique 

d’une durée de 33 jours du 16 septembre au 18 octobre 2019. 

 1° Insertion de l'avis d'enquête publique publiée dans Le Parisien du 29 août 2019 et Le 

Pays Briard du 27 août 2019. 

 Ouverture de l'enquête le lundi 16 septembre 2019 à 9h00 

 1ère permanence du commissaire enquêteur le lundi 16 septembre 2019 de 9h à 12h00 

 2° Insertion de l'avis d'enquête publique publiée dans Le Parisien du 19 septembre 2019 

et Le Pays Briard du 17 septembre 2019. 

 2ème permanence du commissaire enquêteur le vendredi 27 septembre 2019 de 14h à 

17h00 

 3ème permanence du commissaire enquêteur le Samedi 12 octobre 2019 de 9h à 12h00 

 4ème permanence du commissaire enquêteur le vendredi 18 octobre 2019 de 14h à 17h00 

 Clôture de l'enquête le vendredi 18 octobre 2019 à 17h00 après 33 jours consécutifs. 
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 Synthèse des observations remises par le commissaire enquêteur en mairie de MARLES 

EN BRIE  le 25 octobre 2019. 

 Réception par le commissaire enquêteur  du mémoire en réponse établi par Monsieur Le 

Maire le 13 novembre 2019. 

 Rapport et Conclusions du Commissaire enquêteur transmis le 25 novembre 2019 à 

Monsieur le Maire de MARLES EN BRIE et à Madame la Présidente du Tribunal 

Administratif de Melun. 

 

 

III - 2 - PUBLICITÉ DE L'ENQUETE 

L'avis relatif aux modalités de l'enquête a été affiché sur la porte de la mairie et sur les 

panneaux d’affichages administratifs de la commune, par une affiche au format A2 de 

couleur jaune à partir du 27aout 2019. 

L’enquête publique et le dossier d’enquête ont été présentés sur le site internet de la 

Commune pendant toute la durée de l’enquête. 

Les  insertions annonçant l’enquête publique ont été publiées dans 2 journaux régionaux 

plus de 15 jours avant le début de l'enquête et rappelées dans les huit premiers jours 

conformément aux textes régissant l’enquête.. 

 

 

III - 3 - PERMANENCES DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 

Le Commissaire enquêteur a effectué quatre  permanences en Mairie dans la salle du 

conseil municipal mis à sa disposition  à proximité de l’accueil. 

Elles ont eu lieu conformément aux dates et heures prescrites à l'arrêté communautaire 

soit :  

  . Lundi 16 septembre 2019 de 09h00 à 12h00 

  . Vendredi 27 septembre 2019  de 14h00 à 17h00 

  . Samedi 12 octobre 2019 de 09h00 à 12h00 

  . Vendredi 18 octobre 2019  de 14h00 à 17h00 

 

 

 

I - IV - OBSERVATIONS FORMULEES PAR LE PUBLIC 
 

 

IV - I - PARTICIPATIONS INSCRITES AU REGISTRE PAPIER 
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- Personnes ayant porté des observations   = 3 

 

IV - 2 - PARTICIPATIONS FORMULÉES AU REGISTRE ELECTRONIQUE 

- Personnes ayant porté des observations   = 3 

 

IV – 3 – PARTICIPATIONS SUPPLÉMENTAIRES FORMULÉES VERBALEMENT EN PERMANENCE  

- Personnes présentes aux permanences   = 34 

 

IV – 4 – TOTAL DES OBSERVATIONS FORMULÉES  

- Observations formulées par courrier, verbalement,  

par courriel et inscrites sur les registres   = 33 

 

IV -5 – THEMES ABORDÉS 

La synthèse des observations a permis de dégager cinq thèmes : 

- La constructibilité  

- Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 

- La zone AX 

- La salle polyvalente 

- Le périmètre délimité des abords 

 

IV -6- TABLEAU DES OBSERVATIONS 

Voir page suivante 
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M. KOUACH Daoud 1

M. MAFOUTA Timothée 1

M. ROCLIN Charles 1

Mme ASTRUC Josette 1

M. GOGLY Jean-Louis 1

Mme LAGNON 1 2

M. et Mme PÉAN 1

MM PRIMARD Georges et François 1 1

M. ONN 1

Mme BESSEGA 1

M. et Mme TOURNEFIER 1

M. FERIAUD Clément 1 1

M. BOCKLER Jean-Marie 1

M. CHARLES Jacques 1

M. GARRIC Claude 1 1

M.et Mme GARRIC Christophe 1 1

M. et Mme DA COSTA CARNEIRO 1

Mme MAILLARD 1

M. PELLETIER Bertrand 1

Mme CORMIER Sylvie 1

M. NOURY Jean-Paul 1

ASSOCIATION DES MARLOUPIAUX 1

ASSOCIATION MARLMOUV' 1

ASSOCIATIONS DES JOUEURS D'ÉCHECS 1

M. GUYOT 1

M. PORTHEAULT Jacques 1

Mme VINEY Myriam 1

TOTAL 17 7 3 5 1

51,52% 21,21% 9,09% 15,15% 3,03%

TOTAL OBSERVATIONS 33

LISTE DES OBSERVATIONS ET RÉPARTITION PAR THÈME





  19 
 

E 19000076/77 MARLES - PLU 
 
 

2° PARTIE 
 

 

EXAMEN ET COMMENTAIRES DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 
 

 

2 - I - SUR LES OBJETS DE L'ENQUETE 
 

L’enquête publique porte sur deux objets : le premier est la révision du PLU, le second est 

l’établissement d’un PDA, périmètre délimité des Abords de l’église St Germain d’Auxerre, du 

lavoir, des bassins extérieurs, de son éolienne et du sol. 

 

2-1-1- LE PLAN LOCAL D’URBANISME 

La Commune de MARLES en BRIE  était dotée d’un Plan Local d’Urbanisme depuis le 29 septembre 

2006, modifié plusieurs fois et dont la dernière mise à jour date d’octobre 2014.  

Le 19 septembre 2011 le Conseil municipal prescrit la révision du Plan Local d’Urbanisme . 

 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbains du 13 décembre 2000 a remplacé les Plans 

d’Occupation des Sols (POS) par des Plans Locaux d’Urbanisme (PLU). 

 

L’élaboration d’un plan local d’urbanisme s’inscrit aujourd’hui dans le contexte du Grenelle de 

l’Environnement et plus précisément des lois n° 2009-967 du 3 aout 2009 de programmation 

relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’Environnement dite loi Grenelle  1, n°2010-788 du 12 

juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement dite loi Grenelle II, n°2014-366 du 

24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové dite loi ALUR, n° 2014-1170 du 13 

octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt dite loi LAAAF et n° 2015-990 

du 6 aout 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques dite loi Macron. 

 

La commune a poursuivi la procédure de révision de son Plan Local d’Urbanisme. Après 

approbation par le Conseil municipal, le projet est transmis aux Personnes Publiques Associées 

dites PPA qui ont trois mois pour donner leur avis. Au-delà de ces trois mois leur avis est réputé 

favorable. 

Lors de la consultations des PPA, aucun avis défavorable n’a été prononcé. 

Après réception des avis, le projet a été soumis à l’enquête publique. 

 

Tous les PLU doivent aujourd’hui contribuer à répondre aux grands défis suivants :  
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• L’adaptation au changement climatique par la limitation des émissions de gaz à 

effet de serre et la diminution des obligations de déplacements ; � 

• La maitrise de l’énergie notamment par l’amélioration des performances 

énergétiques des bâtiments et la constitution d’un tissu bâti plus compact ; � 

• La réduction de la consommation des espaces naturels et agricoles par la lutte 

contre l’étalement urbain, la mise en œuvre d’une gestion économe de l’espace et 

la reconstruction de la ville sur elle-même ; � 

• L’enrayement de la perte de la biodiversité sur le territoire, à travers la 

conservation, la restauration ou la création de continuités écologiques (trames 

vertes et bleues)  

• La conception d’un urbanisme plus global en harmonisant les documents 

d’orientations et les documents de planification établis à l’échelle de 

l’agglomération ;  

• Le développement des communications numériques. � 

• Lutter contre l’étalement urbain et la consommation d’espaces naturels, agricoles 

et forestiers 

• Limiter l’étalement urbain dû à un urbanisme commercial débridé 

 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) se doit de définir : 

1- Les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, 

de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers. 

2- Les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, les 

réseaux d’énergie, le développement des communications numériques, l’équipement 

commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l’ensemble de 

l’établissement public de coopération intercommunale ou de la commune 

 

Les principales orientations du PLU de MARLES en BRIE ont été inscrits dans le Plan 

d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) et se définissent comme suit : 

- Organiser l’aménagement du territoire tout en maintenant un cadre champêtre 
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- Maintenir le caractère rural de la commune 

- Organiser une urbanisation tri polaire (quartier de la Gare, Bourg ancestral, Cité 

Aumaître) 

- Valoriser le secteur de la Gare 

- Organiser le développement de l’emploi 

- Protéger les terres agricoles les plus performantes 

- Préserver les ressources sylvicoles 

- Maintenir les composantes des mosaïques agricoles 

- Protéger les lisières des massifs boisés 

- Sauvegarder les milieux humides et renforcer la végétation ripisylve 

- Protéger les cœurs d’îlot et les fonds de jardins 

- Protéger les grandes entités paysagères 

- Promouvoir une reprise de la croissance démographique maitrisée 

- Planifier le développement urbain 

- Contrôler le bâti sur les hameaux 

- Favoriser le renouvellement urbain et la densification 

- Combler le déficit en logements aidés et en locatifs 

- Une économie essentiellement rurale à conforter 

- Maintenir le commerce en centre bourg 

- Favoriser une mixité habitat-services autour de la gare 

- Délocaliser la salle polyvalente 

- Gérer l’assainissement 

- Proposer un réseau de transports adéquat vers les pôles d’emploi alentours 

- Améliorer et sécuriser les déplacements piétons et cycles 

- Renforcer la desserte en télécommunications numériques 

- Optimiser les capacités constructibles 

 

 

Le rapport de présentation de PLU est composé traditionnellement en deux parties distinctes : 

la première établit un diagnostic territorial et le second justifie les choix retenus et de leurs 

incidences sur l’environnement. 

Le rapport de présentation figurant au dossier est composé en onze parties qui peuvent être 

regroupées : 
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Les quatre premières abordent le diagnostic économique et démographique, l’état initial de 

l’environnement, les servitudes, les contraintes et les risques, l’articulation avec les autres 

documents d’urbanisme supra communaux. 

Les quatre suivantes traitent les choix retenus pour établir le PADD, les OAP, les choix retenus 

pour établir le plan de zonage,  et la justification des règles adoptées, et la compatibilité du PLU 

avec les documents supra communaux. 

Enfin les deux  dernières parties traitent des incidences potentielles du PLU sur l’environnement 

et les indicateurs de suivi du PLU. 

 

 

PARTIES 1 à 4 du rapport de présentation 

 Le diagnostic territorial et l’état initial de l’environnement 

Il présente les principales caractéristiques de la commune et notamment : 

Sa situation géographique, 50 km à l’Est de Paris, sur 1279 hectares. 

Sa situation administrative, et son appartenance à divers instances : Région Ile de France, la 

Communauté de Communes du Val Briard avec 13 autres communes. 

Sa population :1 602 habitants en 2019, en constante augmentation (+200% entre 1968 et 2019 

soit 4% par an en moyenne). 

Son habitat avec une forte croissance de résidences principales, avec son corollaire une réduction 

des résidences secondaires, une prédominance d’habitat individuel, une majorité de 

propriétaires. 

 

Il ressort du Rapport de présentation :  

Pour la partie population, emplois 

Une population active en hausse et un taux d’actifs occupés en baisse, 

Une augmentation des actifs travaillant dans la commune en 2014, 

Un taux de chômage en hausse mais qui reste inférieur au taux de la communauté de communes, 

Un secteur d’activités dominé par des commerces, des transports et des services,  

Une croissance des emplois entre 2009 et 2014, suivant la tendance de la communauté de 

communes.  

 

L’évolution de la population de MARLES-EN-BRIE se caractérise par :  

Une croissance continue entre 1968 et 2014, puis un ralentissement progressif jusqu’en 2017, 

Des soldes naturels et migratoires positifs depuis 1968 engendrant une hausse de la population.  



  23 
 

E 19000076/77 MARLES - PLU 
 
 

Un taux de natalité fixe depuis 1968, et un taux de mortalité en baisse sur cette même période, 

Un vieillissement de la population avec une augmentation de la tranche d’âge de 45 à 74 ans en 

2014.  

Une diminution de la tranche d’age des 75 ans et + significatif d’un manque de logements adaptés 

ou de services sur le territoire.  

 

Pour la partie Habitat : 

Le parc de logements de MARLES-EN-BRIE se caractérise par :  

Une croissance continue du parc total de logements depuis 1968, 

Une part importante de résidences principales atteignant 91.4 % du parc total, 

Une baisse régulière et constante des résidences secondaires, ne représentant plus que 1.5% du 

parc total, 

Un taux de logements vacants assez fort, atteignant 7.5% du parc total 

Une taille des ménages de 2.8 personnes par logements en diminution depuis 1975.  

 

Pour l’organisation spatiale de la commune et sa morphologie urbaine : 

Le territoire naturel de MARLES-EN-BRIE se caractérise par :  

Son empreinte dans le grand paysage de la « Brie Boisée », 

Des espaces naturels préservés grâce une extension modérée de la commune au cours des 30 

dernières années, 

Un sol propice à l’exploitation des activités agricoles,une consommation de 13 hectares entre 

2003 et 2013 

Une agriculture dominante dans l’occupation des sols sur la partie nord du territoire, 60% du 

territoire dédié à l’activité agricole, 

Six sièges d’exploitations sur le territoire, 

Des boisements nombreux aux abords des rus, le bois de Lumigny, 

Des zones humides connues délimitées à préserver, 

Des enveloppes d’alertes de zones humides à prendre en compte 

Une trame verte marquée par une mosaïque agricole et boisements, 

Une trame bleue englobant le réseau hydrographique, réseau qui abrite une faune et une flore 

diversifiée, abords des rus, 

Une zone Natura 2000 située à 7 km à vol d’oiseau.  

Le territoire urbain de Marles-en-Brie se caractérise par :  



  24 
 

E 19000076/77 MARLES - PLU 
 
 

Son empreinte dans l’histoire traversant les époques tout en préservant son identité originelle, 

Une centralité comprise entre le bois de lumigny et le ru du Bréon, 

Un mixage de constructions rurales anciennes et de constructions plus récentes,  

Un faible taux de commerces de proximité dans la commune, 

La présence d’activités agricoles, de type d’élevages sur le territoire, 

Une bonne desserte routière maillant les communes limitrophes, 

Un nombre de places de stationnement à renforcer, 

Une gare ferroviaire située à LA HOUSSAYE-EN-BRIE permettant de relier MARLES EN BRIE à PARIS 

gare de l’Est, 

Une absence de piste cyclable, 

Une desserte en transports en commun pour les scolaires et vers les pôles d’emploi,  

Des équipements communaux et intercommunaux suffisants pour répondre aux besoins de la 

population, 

Un réseau d’eau potable conforme aux normes sanitaires, 

Un réseau d’assainissement partagé en collectif et individuel avec un traitement des eaux de la 

commune par deux stations d’épurations de capacités suffisantes,  

Des servitudes d’utilité publique concernent le territoire de Marles en Brie qui figurent en page 

107 et 108 du rapport de présentation. Ce sont notamment : 

- Conservation des eaux, terrains riverains cours d’eau, passage sur les berges 

- Protection des monuments historiques 

- Protection des eaux potables, captage  

- Servitudes relatives aux interdictions d’accès sur la RN4 

- Alignement RD143 traversée de Marles 

- Canalisations Gaz, traversée de Marles RD143E, canalisations en 300, 100 Quiers 

Grandpuits, 100 Quiers Nangis 

- Servitudes relatives à la maitrise de l’urbanisation autour des canalisations de transport 

de gaz 

- Electricité ligne 63kv Les Fosses Tournan 

- Réseaux de télécommunications 

- Voies ferrées 

 

Des contraintes liées au bruit de la RN4 et la RN36 



  25 
 

E 19000076/77 MARLES - PLU 
 
 

Des risques naturels et technologiques , inondations par crue et remontée de nappe, présence 

de canalisations dangereuses, installations industrielles, retrait gonflement des argiles, séisme 

niveau 1, sites et sols pollués, transport de marchandises dangereuses. 

 

Les documents supra communaux 

Les documents suivants s’imposent à la commune pour l’élaboration de son PLU. 

 

Le SDRIF 2030 (schéma directeur d’ile de France) définit MARLES en Brie 

 comme « agglomération des pôles de centralité » imposant une densification des espaces déjà 

urbanisés et un accroissement des capacités d’accueil en matière de population et d’emploi. 

De grandes orientations sont à prendre en compte dans l’élaboration du PLU de MARLES en Brie 

et notamment : 

- 6 pastilles d’espaces urbanisés à optimiser 

- 4 pastilles de quartier à densifier à proximité d’une gare 

- 1 pastille de secteur d’urbanisation préférentielle dans le tissu urbain existant 

Chaque pastille indique une capacité d’urbanisation de l’ordre de 25 hectares que les communes 

et les groupements de communes peuvent ouvrir à l’urbanisation en fonction des besoins à court 

et moyen terme et des projets. L’urbanisation doit permettre d’atteindre une densité moyenne 

de l’ensemble des nouveaux espaces d’habitat situés en secteurs d’urbanisation préférentielle de 

la commune ou, en cas de SCot ou de PLU intercommunal, de ceux du groupement de communes:  

 -au moins égale à 35 logements par hectare;  

 -au moins égale à la densité moyenne des espaces d’habitat existants à la date 

d’approbation du SDRIF, lorsque celle-ci était déjà supérieure à 35 logements par hectare.  

Ces pastilles doivent permettre d’accueillir une augmentation minimale de 15% de la densité 

humaine et de la densité d’habitat, à l’horizon 2030.  

Appliqué à la commune, ces ratios représentent une densité humaine de 23 personnes à l’hectare 

(à comparer au 20 actuel) soit +261 habitants, pour la densité d’habitat il est nécessaire de passer 

de 9,2 logt/ha à 10,6 logt/ha soit 91 logements supplémentaires. 

 

Les autres documents supra communaux à respecter sont : 

- Le Plan de Déplacement Urbain d’Ile de France (PDUIF) 

- Le Plan Local de l’Habitat  (PLH) 

- Le Shéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Seine Normandie 

( SDAGE) 
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- LE schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de l’Yerres ( SQAGE) 

- Le Schéma Régional de Cohérence Écologique ( SRCE) 

- Le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Énergie (SRCAE) 

- Le PGRI Bassin Seine Normandie  

- Le Zonage d’assainissement 

 

 

PARTIES 5 à 9 du rapport de présentation 

Les objectifs du PADD ont été rappelés ci-avant. 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

Quatre OAP ont été identifiés comme nécessaire sur le territoire de MARLES. 

L’OAP du centre bourg sur presqu’un hectare, dans un contexte de tissu urbain ancien, composé 

d’un corps de ferme et des maisons d’habitations anciennes. Le rapport de présentation précise 

la destination des constructions, habitat individuel (10) et habitat collectif (9) sur un maximum de 

65% d’emprise au sol, un gabarit de 6 mètres à l’égout du toit et un maxi de 12 mètres au faitage. 

L’OAP de l’avenue du Général de Gaulle, à proximité de la gare Sncf, sur 1,57 ha, destiné à la 

construction de 15 maisons individuelles et 30 logements collectifs dont 15 logements sociaux 

avec possibilité de bureaux et commerces. 

L’OAP  de l’impasse du Tilleul sur 2,13 ha située en cœur d’îlot, est destinée à l’habitat individuel 

sur 40% maxi de la surface, intégrant éventuellement bureaux et commerces, le total 

représentant 30 logements. 

L’OAP de la rue de la Croix Saint Pierre, sur 0,8 ha proche de la mairie, destinée à la construction 

de 6 maisons individuelles. 

La totalité des OAP crée 100 logements. 

 

Les justifications des choix retenus 

Le rapport de présentation apporte les justifications des répartitions de zone sur les plans.  

4 zones urbaines, UA, UB, UE, UX. 

La zone N, naturelle, de 350 hectares, avec des alertes de zone humide DRIEE, des zones humides 

SDAGE de l’Yerres, des servitudes liées à la voie ferrée, à la ligne électrique, au passage du gaz, 

avec une bande de bruit liée au trafic de la RN4.   

La zone A, agricole de 845 hectares avec des sous-secteurs Av et Ax 

Les emplacements réservés, extension cimetière, création d’une liaison douce, aménagement 

d’un parking, aménagement d’une voie, création d’un abri bus. 




















































































































































